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I- LE DENIER : SON ANCRAGE THÉOLOGIQUE 

Depuis le livre de la Genèse, on parle de la dîme : « Quand 
Abram revint après avoir battu Kedor-Laomer et les rois qui 
étaient avec lui… Melchisédech, roi de Shalem, apporta du 
pain et du vin : il était prêtre du Dieu Très-Haut. Il prononça 
cette bénédiction : « Béni soit Abram par le Dieu Très-Haut, 
qui créa le ciel et la terre et béni soit le Dieu Très-Haut qui a 
livré tes ennemis entre tes mains . Et Abram lui donna la 
dîme de tout. »  (Gn 14,17-21 ). De même c’est Jacob qui 
rend grâce à Dieu et lui dit : « De tout ce que tu me donne-
ras je te paierai fidèlement la dîme ». (Gn 28,22) 

Dans l’Ancien Testament, la dîme correspond à un merci et à 
une action de grâce. 

Comme l’a rappelé le Père Marc Rastoin, sj, dans une interven-
tion lors de la journée Denier du 9 octobre dernier, la commu-
nion spirituelle ne peut être séparée de la communion maté-
rielle et Jésus va développer cette conviction : c’est par le don 
que l’on acquiert la vie (cf. Tobie 4,7b-10 et 12,7-9). 

Jésus dénonce le simple acte en l’absence de signification 
humaine et spirituelle : « Malheur à vous les pharisiens, qui 
acquittez la dîme de la menthe, de la rue et de toute plante 
potagère, et qui délaissez la justice et l’amour de Dieu ! Il 
fallait pratiquer ceci, sans omettre cela. » (Lc 11,42) Nous 
voyons bien que Jésus nous pousse à aller plus loin ! 

Saint Paul développe cette dimension spirituelle du don : dans 
sa lettre aux: « Que celui qui reçoit l’enseignement de la Parole 
fasse une part de tous ses biens en faveur de celui qui l’instruit 
(Galates 6-6) », ou encore « si nous avons semé pour vous les 
biens spirituels, serait-il excessif de récolter des biens matériels ? 
(1 Corinthiens 9,10-14) ». 

Le discours de Paul aux anciens de l’église d’Éphèse se conclut 
ainsi : « Souvenez-vous de ces paroles que le Seigneur Jésus lui-
même nous a dites : ‘Heureux le donner plus que le rece-
voir !’ » (Ac 20,35). ….  Toute la vie de Jésus est sous le signe du 
don : le  

don concret financier aux pauvres et le don de soi, le don de sa 
personne, qui ne doit pas en être séparé. C’est pourquoi Jésus a 
admiré la pauvre veuve qui versait deux piécettes dans les 
troncs du Temple (cf. Mc 12,41-44). Elle unissait ainsi, en un seul 
acte, amour de Dieu et du prochain. Il y avait plusieurs troncs 
dans le Temple et Jésus ne précise pas duquel il s’agit. Mais peu 
importe, c’est l’attitude fondamentale de don, qui rejoint la 
sienne, qui le frappe. Luc a voulu mettre toute la vie de Jésus, 
tout l’Évangile, dans cette maxime. Elle ne nie pas l’importance 
du recevoir mais accorde une priorité quasi ontologique au don. 
C’est un postulat anthropologique et théologique radical. 

Pour Paul, dès le début, les échanges financiers font partie de la 
nature de l’Eglise. Le partage concret des ressources appartient 
à la nature même de l’Eglise. L’universalité de l’Eglise se traduit 
dans un partage des biens : Jésus est mort pour tous. Ainsi la 
quête dit quelque chose d’essentiel à ce qu’est l’eucharistie. 
Impossible de se souvenir du Christ sans se souvenir des 
pauvres, des saints qui sont à Jérusalem, les chrétiens vivants 
dans des communautés moins riches qu’à Corinthe ou Thessalo-
nique. Et d’ailleurs, mêmes pauvres, il faut donner quand même 
avec générosité ! » 

Rappelons enfin que cette contribution est à la fois conforme au 
droit canonique et au droit civil. Le canon 222 § 1 dispose, en 
effet, que « les fidèles sont tenus par obligation de subvenir aux 
besoins de l’Église afin qu’elle dispose de ce qui est nécessaire 
au culte divin, aux œuvres d’apostolat et de charité, à l’honnête 
subsistance de ses ministres ».  

 
 
 
 
 

« Soyons attentifs : Jésus nous invite aussi à pratiquer la dîme ! Car la 
dîme a 

qu’ils ont reçus leur viennent du Seigneur et la 
dîme qu’ils donnent en retour le 

reconnaissance pour ce 
qu’ils ont reçu du Seigneur. Et ici tout don a la même 

Cette veuve qui a pris sur son indigence et qui a donné « tout ce 
qu’elle possédait » ne s’est pas dit que son obole n’était pas utile 
par rapport à celles des 

fonctionner l’institution, en l’oc-
currence le Temple, mais de rendre à Dieu ce qu’elle avait reçu de 
lui. Le Denier, c’est cette dîme de la gratitude. » 

 

La lecture attentive des Écritures nous rappelle la légitimité de nos sollicitations et donne du sens au don auquel l’Église appelle. 
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II—LES CINQ PRINCIPALES RESSOURCES DE L’ÉGLISE CATHOLIQUE 

Pour l’Église catholique en France, ce sont les Associations Diocé-
saines (associations cultuelles régies par la loi de 1905) qui sont habili-
tées à gérer l’ensemble des activités des paroisses et du diocèse. Il en 
existe une au sein de chaque évêché. 

Les biens d’Église sont destinés à l’accomplissement de sa mission, ils 
ont été constitués par les dons des générations successives et ils sont 
entretenus et renouvelés en vue de l’action pastorale de l’Église. Ces 
biens d’Eglise sont notamment des biens immobiliers qui servent à la 
mission (en particulier toutes les églises et locaux paroissiaux cons-
truits après 1905 dans les villes en expansion).  

La gestion doit être prudente, elle est responsable, encadrée et con-
trôlée : la responsabilité de l’évêque et celle des curés sont réelles et 

personnelles, mais ils ne peuvent agir sans des conseils constitués et  
reconnus (conseils paroissiaux et diocésain pour les affaires écono-
miques).  

Cette gestion ecclésiale est grevée de l’obligation de solidarité et de 
partage avec les autres Églises au premier chef, et avec les pauvres en 
général par l’intermédiaire d’organismes adaptés. Elle doit assurer la 
lourde charge de l’entretien des églises et des locaux construits après 
1905. 

Les ressources des diocèses proviennent donc essentiellement de la 
générosité des fidèles. 

 La répartition des cinq grandes ressources de l’Église (comparatif 2008-2018) : 

 Le Denier de l’Église est la principale ressource (39% du total) : c’est la contribution volontaire de chaque catholique, 
pratiquant régulier ou non, pour permettre aux prêtres et aux salariés des  
diocèses et paroisses de vivre et d’agir ; 

 Les quêtes versées lors des messes (23%) servent à couvrir les frais des paroisses : frais de fonctionnement 
(chauffage, électricité…) et tous les frais liés aux activités paroissiales. Certaines quêtes sont affectées à des causes 
particulières (Église universelle, Secours catholique…); 

 Le casuel est versé par les familles qui demandent un sacrement (baptême, mariage) et par les  

familles du défunt pour les funérailles ; 

 Les offrandes de messe sont versées par les fidèles qui demandent à ce qu’une messe soit célébrée à une intention 

particulière ; elles aident les prêtres dans leur vie matérielle ; 

 Les legs sont des ressources exceptionnelles qui permettent d’envisager les grands projets pour l’Église de demain. 

https://eglise.catholique.fr/glossaire/diocese
https://eglise.catholique.fr/glossaire/cure
https://eglise.catholique.fr/glossaire/cure
https://eglise.catholique.fr/glossaire/sacrement
https://eglise.catholique.fr/glossaire/bapteme
https://eglise.catholique.fr/glossaire/messe
https://eglise.catholique.fr/glossaire/messe
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A—DES TENDANCES STRUCTURELLES (CONSTATÉES SUR LA PÉRIODE 2008-2018) 

 

Après des années de hausse continue du Denier, essentiellement liée à une plus grande générosité des donateurs, puis de stagnation, cette ressource est en 

baisse depuis 2017 et à nouveau de manière plus marquée en 2018, comme nous l’avions anticipé à la même période l’an passé.  

Le Denier représente 248 millions en 2018 soit 47% des ressources courantes annuelles (hors legs) de l’ensemble des diocèses.  

1. UN DENIER QUI BAISSE 

 

Cette baisse sensible du Denier (-2,4%) qui intervient après trois années de stagnation résulte de l’impact combiné : 

- D’un nombre de donateurs en recul sensible : - 30% en 10 ans, avec un nombre de donateurs en 2018 qui dépasse légèrement le million.  

- D’un montant du don moyen en forte augmentation : + 60% en 10 ans (soit +5% par an) avec un don moyen de 243€ en 2018.  

2. DES DONATEURS MOINS NOMBREUX 

 

La baisse importante du nombre de donateurs au Denier est à mettre en parallèle avec la baisse du nombre de prêtres en activité et du nombre de baptêmes : 

les évolutions sont corrélées.  

 

 

Seront détaillées ci-dessous : 

 Les tendances structurelles qui caractérisent depuis une dizaine d’années le Denier ; 

 Les évolutions conjoncturelles que nous constatons en 2019 et qui reflètent les interrogations et l’attentisme des donateurs 

III-CHIFFRES & EXPLICATIONS 
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3 . UN DONMOYEN QUI AUGMENTE 

232€  

243€ 

156€ + 4,7% 

2008 2017 2018 

4. DEUX CARACTÉRISTIQUES À RELEVER 

Dans le détail, analysées sur les cinq dernières années (2013-2018), deux caractéristiques sont intéressantes à relever : 

Les petits diocèses (37 diocèses ont moins de 400 000 habitants) et les moyens diocèses (32 diocèses ont moins de 800 000 habitants) sont plus marqués par 

la baisse du nombre de donateurs (- 20% versus - 15% pour la moyenne nationale) et leur collecte du Denier est en baisse ces 5 dernières années (- 4,5%) alors 

qu’au plan national, le Denier a légèrement progressé (+ 1,3%). 

Cependant un quart de ces petits et moyens diocèses réussit à collecter davantage que la moyenne nationale. Ceci montre que la situation géographique n’est 

pas le seul facteur en jeu, et qu’une dynamique locale peut arriver à mobiliser les donateurs, notamment au-delà des pratiquants réguliers.  

À l’inverse, le fait d’être un grand diocèse ne garantit pas une collecte plus forte que la moyenne nationale puisqu’un tiers de ces 29 diocèses dont la popula-

tion est supérieure à 800 000 habitants voit son Denier progresser moins vite que cette moyenne. 

 

B—LA SITUATION 2019 : UNE ANNÉE INCERTAINE  

 
UNE MOBILISATION RÉUSSIE FIN 2018 

À la même période de l’an passé, nous anticipions, sur la base des résultats constatés au 30 septembre, une baisse de la collecte de -5,5%. La forte mobilisa-
tion des diocèses et la générosité des fidèles a permis de contenir cette baisse à -2,4% :  

 La fidélité et la générosité des catholiques reste remarquable (hausse du don moyen en 2018 : +4,7%) et plus importante que la moyenne : France 

Générosités évalue la baisse des dons en France en 2018 à -4,2%. Cette fidélité, cette générosité justifient notre « Merci ! ». 

 La campagne « MERCI » de fin d’année a été très visible, a marqué les esprits et suscité un engouement notamment autour de la plateforme natio-
nale de don en ligne qui était mise en place pour la première fois : près de 2000 donateurs l’ont utilisée en 2018, dont 35% sont de nouveaux dona-
teurs, et 30% des « réactivés » (n’ayant pas fait de dons depuis 2 ans). Cet outil en ligne, moderne, efficace, répond aux attentes des donateurs, no-
tamment jeunes, et en attire de nouveaux.  

2019 : UNE ANNÉE INCERTAINE 

a) Un environnement fiscal qui reste défavorable 

L’environnement reste défavorable pour les dons et il n’y a pas eu en 2019 de mesure positive mise en place par les pouvoirs publics pour compenser les 
changements intervenus en 2018 avec le passage de l’ISF (Impôt de Solidarité sur la Fortune) à l’IFI (Impôt sur la Fortune Immobilière), la mise en place 
du PAS (Prélèvement à la source) et la hausse de la CSG. L’incertitude demeure chez beaucoup de donateurs quant aux conséquences de ces mesures sur 
leur revenu. Il semble notamment que le nombre de donateurs modestes soit en recul. Nombre de donateurs ont perdu leurs repères et sont encore dans 
une attitude d’attentisme.  

b) Des donateurs déjà sollicités suite à l’incendie de Notre Dame de Paris  

La mobilisation a largement dépassé le cadre des donateurs habituels, mais les fidèles catholiques ont été parmi les premier à répondre, dans toute la 
France et avec beaucoup de générosité, à l’appel aux dons pour reconstruire la cathédrale. Cet évènement affecte déjà la collecte du Denier en 2019.  

c) De la perplexité chez certains donateurs catholiques  

Depuis un an, l’Église Catholique a franchi une nouvelle étape dans la lutte contre la pédophilie avec la création d’une Commission indépendante 
(Commission Sauvé) et la mise en place prochaine d’un dispositif de reconnaissance de la souffrance des victimes de pédophilie comprenant un verse-
ment financier. Ces annonces ont créé de l’incertitude quant à l’utilisation du Denier. Il est essentiel de souligner que le Denier ne peut pas servir, et ne 
servira donc pas à financer les versements aux personnes victimes. Les ressources ci-dessus décrites (Denier, quêtes, casuel…) servent exclusivement aux 
activités ecclésiales.  

Le dispositif de reconnaissance n’est pas finalisé à ce jour et fera l’objet d’une communication et d’un financement indépendant en 2020.  
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UNE FIN D’ANNÉE QUI S’ANNONCE DÉTERMINANTE 

Comme pour tous les exercices précédents, la collecte du Denier reste marquée par une forte saisonnalité puisque le dernier trimestre représente 45% de la 

collecte annuelle, le mois de décembre étant particulièrement significatif. 

Tous les diocèses ont programmé des actions particulières auprès des donateurs mais aussi de l’ensemble des fidèles et du grand public. Ces actions vont être, 

comme l’an dernier, appuyées au plan national par une communication volontairement originale, axée sur l’expression de la gratitude de l’Église pour tous les 

dons reçus et encore à venir. 

IV-LES ACTIONS POUR LE DENIER 

1. LA MOBILISATION DES DIOCÈSES 

La collecte du Denier est d’abord en enjeu local. Dans toute la France, dans les paroisses, dans les diocèses, des équipes se mobilisent pour expliquer le sens 

spirituel de ce don, pour faire connaitre les besoins de l’Église et les moyens d’y répondre, pour mobiliser tous les baptisés, fidèles pratiquants ou non, à l’im-

portance de ce don.  

De nombreuses initiatives sont en place dans les diocèses et des solutions opérationnelles existent qui méritent d’être partagées. Pour la deuxième année, en 

présence de Monseigneur Maurice Gardès, archevêque d’Auch, la Conférence des évêques de France a invité les acteurs de la collecte du Denier à une journée 

nationale d’information et d’échanges qui a réuni 120 participants.  

La dimension spirituelle du don au Denier a largement été évoquée avec une intervention du Père Rastoin, bibliste, pour découvrir toute la richesse de cette 

phrase des actes des apôtres : « Heureux le donner plus que le recevoir ! » (Ac 20,35). Un large temps a permis, avec l’aide d’un universitaire, de s’interroger 

sur l’évolution de la société en matière de comportements de consommation (immédiateté, impulsivité, Internet…) et sur la nécessité d’intégrer ces évolutions 

dans les appels aux dons de l’Église.  

2. LA CAMPAGNE DE FIN D’ANNÉE 2018 

La campagne de communication aura lieu L’affiche 2019 reprend les mêmes codes graphiques qu’en 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

UNE DÉCLINAISON DIGITALE 

La phase digitale de la campagne se déroulera du 19 au 31 décembre 2019, avec une phase de lancement jusqu’au 

25 décembre, et une présence plus intensive dans les derniers jours entre le 26 et le 31 décembre. Ce volet digital comprendra notamment : 

 Une plateforme unique et directe de don ; 

 Une opération de retargeting ; 

 Une présence visuelle sur différents supports médias (achat d’espace) 

2018 2019 
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A) Une vidéo, des bannières  

Cette vidéo, se veut inspirante et invitera l'internaute à participer à la collecte du 

Denier. En cliquant, l'internaute sera redirigé vers la page de la campagne. Il pourra 

alors procéder à un don en ligne comme en 2018. Le dispositif sera articulé autour 

d’une vidéo . Cette vidéo de moins de 30 secondes montre l’Église agissante dans 

plusieurs de ses aspects.  

Cette vidéo sera proposée en lecture dans le cadre de la campagne digitale (cf. 

point ci-dessus). La vidéo sera visible sur les sites des médias catholiques : la Croix, 

Famille Chrétienne, La Vie .Elle sera viralisée à travers les réseaux sociaux ainsi que 

la newsletter de la CEF et de La Croix. 

B) Un plan média pour accompagner la diffusion de la campagne Denier 

 DU PRINT  

 
Le visuel sera reprise et diffusée dans les médias catholiques et proposée aux paroisses de France. 

 UN SPOT RADIO  

 
Comme en 2017 et 2018, un spot radio  sera diffusé à partir du 25 décembre sur les ondes. Ce  spot pourra être entendu sur les radios : Radio Notre-Dame, le 

réseaux des Radios Chrétiennes Francophones (RCF), le réseaux des Radios Chrétiennes Associées (RCA), RTL, Radio Classique,  et Europe 1 . 

 DES CARTES DENIER  

 
Comme les années précédentes, les diocèses pourront proposer trois cartes au format 74x105cm, chacune proposant un message signifiant sur le Denier.  

 

 


